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ou à l’obtention de licences ou la cession de droits d’auteur 
pour l’utilisation de tels renseignements entre le gouver-
nement du Québec, pour l’Institut de la statistique du 
Québec, et un organisme gouvernemental fédéral;

3° les catégories d’ententes relatives à l’achat, au par-
tage ou à la transmission de renseignements statistiques, 
c’est-à-dire de données, d’informations ou de statistiques, 
ou à l’obtention de licences ou la cession de droits d’auteur 
pour l’utilisation de tels renseignements entre le gouver-
nement du Québec, pour l’Institut de la statistique du 
Québec, et un organisme public fédéral.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68287

Gouvernement du Québec

Décret 335-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
maximale de 2 800 000 $ au Conseil de l’industrie fores-
tière du Québec au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour assurer la poursuite du financement de la 
campagne de promotion du secteur forestier québécois

attendu que, en vertu du décret numéro 126-2017 
du 28 février 2017, le ministre des Forêts, de la Faune et 
des Parcs a été autorisé par le gouvernement à octroyer 
une subvention maximale de 2 700 000 $ au Conseil de 
l’industrie forestière du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2016-2017, pour la mise en œuvre d’une cam-
pagne de promotion du secteur forestier québécois;

attendu que, en vertu du paragraphe 16.9° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre consistent, plus particulièrement, à favoriser 
la mise en marché et la vente des produits provenant des 
forêts;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer au Conseil de l’industrie forestière du Québec 
une subvention additionnelle maximale de 2 800 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour assurer 
la poursuite du financement de la campagne de promotion 
du secteur forestier québécois;

attendu que les modalités et les conditions de cette 
subvention seront établies dans un avenant à intervenir 
entre le Conseil de l’industrie forestière du Québec et le 
ministre;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer une subvention additionnelle maxi-
male de 2 800 000 $ au Conseil de l’industrie forestière 
du Québec, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour assurer la poursuite du financement de la campagne 
de promotion du secteur forestier québécois, le tout aux 
termes d’un avenant à la convention pour l’octroi d’une 
subvention, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’avenant joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68288

Gouvernement du Québec

Décret 336-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention addition-
nelle maximale de 4 000 000 $ à la Fédération québé-
coise pour le saumon atlantique au cours de l’exercice 
financier 2017-2018

attendu que lors du discours sur le budget du 
28 mars 2017, le gouvernement du Québec a dévoilé le Plan 
économique du Québec comptant un investissement de 
15 000 000 $ sur cinq ans dans le Plan de développement 
de la pêche au saumon et de la pêche sportive 2017-2022;

attendu que de ce montant une somme de 
10 000 000 $ sur cinq ans est prévue au Plan économique 
du Québec pour le développement de la pêche au saumon;

attendu que la Fédération québécoise pour le 
saumon atlantique a pour mission de promouvoir la 
conservation et la mise en valeur des rivières à saumon, 
le développement de la pêche sportive du saumon et la  
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